
DÉFINITION
DES MÉTIERS ET
DES OCCUPATIONS
CONCERNÉS

RECOUPEMENT DES TÂCHES  
CONCERNANT LES TRAVAUX  

D’ISOLATION ET D’ÉTANCHÉISATION  
DE L’ENVELOPPE DU BÂTIMENT

Règlement sur la formation professionnelle dans l’industrie de la construction (RLRQ Chapitre 20, r. 8)
(a. 2 et 4)  

Les parties surlignées en jaune sont celles concernant spécifiquement la situation observée

1. CHARPENTIER-MENUISIER : 

Le terme «charpentier-menuisier» désigne toute personne qui exécute des travaux de charpente de bois, des 
travaux de menuiserie, des travaux d’assemblage, d’érection et de réparation des pièces de bois ou de métal, 
telles que :

a) les coffrages à béton incluant les coffrages pour empattements, murs, piliers, colonnes, poutres, dalles, 
escaliers, chaussées, trottoirs et bordures sur le sol et les dispositifs de rétention des coffrages;

b) les moustiquaires, cadres de portes et de châssis, portes, fenêtres, seuils, coupe-froid, murs-rideaux et 
déclin de bois, d’aluminium ou autre composition;

c) les cloisons métalliques;

d) les bardeaux, la tôle non soudée et non agrafée qui s’y rapporte, les tuiles de grès;

e) les isolants en nattes, en rouleaux ou en panneaux fixés à l’aide de clous, d’agrafes ou de colle;

f) les panneaux muraux;

g) les lattis de bois ou d’autre composition;

h) les colombages (tournisses) d’acier;

i) le clouage des coins de fer et des moulures métalliques;

j) les armoires, comptoirs et tablettes amovibles ou fixes incluant l’applicage de feuilles de plastique 
lamellé ou autre revêtement analogue;

k) le carrelage acoustique, y compris les moulures;

l) les allées de quilles et leurs accessoires;

m) les parquets incluant le ponçage et la finition;

n) le gazon synthétique;

o) la mise en place, le levage et la manutention des pièces suivantes: palplanches en acier, pieux  
d’étançonnement, moises, entretoises, étrésillons, pieux de support et étais temporaires en acier ou en 
bois de charpente lourd enfoncé dans le sol.



Spécialité parquetage-sablage : Le métier de charpentier-menuisier comprend la spécialité du  
parqueteur-sableur. Le terme «parqueteur-sableur» désigne toute personne qui :

a) en vue d’assembler un parquet de bois ou d’autres matériaux composites de substitution,
i. prépare, assemble et pose les fourrures et le recouvrement du faux plancher;
ii. exécute les travaux de préparation mineure de la surface;
iii. pose les isolants thermiques et sonores;
iv. pose le parquet, notamment les lattes de bois et la parqueterie, incluant les moulures périphériques;
v. effectue le ponçage et la finition du parquet.

b) pose le parquet des allées de quilles et en effectue le ponçage et la finition.

L’exécution des travaux décrits au premier et au troisième alinéas, comprend la manutention reliée à l’exercice 
du métier pour fins d’installation immédiate et définitive.

Spécialité de poseur de fondations profondes : Le métier de charpentier-menuisier comprend la  
spécialité du poseur de fondations profondes.

Le terme « poseur de fondations profondes » désigne toute personne qui exécute des travaux de construction, 
d’érection et de réparation relatifs à la pose de fondations profondes, tels que la mise en place, le levage et  
la manutention des pièces suivantes : palplanches en acier, pieux d’étançonnement, moises, entretoises,  
étrésillons, pieux de support et étais temporaires en acier ou en bois de charpente lourd enfoncé dans le sol.

Spécialité de coffreur à béton : Le métier de charpentier-menuisier comprend la spécialité du coffreur à 
béton. Le terme « coffreur à béton » désigne toute personne qui exécute des travaux de construction, d’érection 
et de réparation relatifs à du coffrage de béton, tels que les coffrages pour empattements, murs, piliers, colonnes, 
poutres, dalles, escaliers, chaussées, trottoirs et bordures sur le sol et les dispositifs de rétention des coffrages.

17. CIMENTIER-APPLICATEUR :  

Le terme «cimentier-applicateur» désigne toute personne qui :

a) prépare et finit les surfaces de ciment sur les planchers, les murs, les trottoirs et les pavages;
b) fait les revêtements unis ou l’ornementation en ciment;
c) applique les durcisseurs et les scellants ou fait tout autre revêtement de nature semblable sur les  
planchers, les trottoirs, les pavages et autres travaux de routes à l’intérieur des tunnels;
d) fait l’application et la finition d’imperméabilisation métallique, y compris la couche préservatrice et 
l’installation de membranes d’imperméabilisation.

Le travail sur les murs faisant suite au travail de parquets se limite, pour le cimentier applicateur, à la 
hauteur de la plinthe.

11. FERBLANTIER :  

Le terme «ferblantier» désigne toute personne qui travaille la tôle d’une épaisseur maximale de 10 jauges  
(fer, cuivre, aluminium, acier inoxydable, et autre matière similaire) et, notamment :

a) trace, fabrique et pose, sur les chantiers de construction, toutes sortes d’objets en métal en feuilles; 
b) fait le montage et la réparation de systèmes de ventilation, de climatisation, de chauffage à air chaud et de 
tout système pour l’évacuation de matières diverses, telles que copeaux, vapeurs, fumées oupoussières,  
pose les isolants intérieurs en rapport avec ces systèmes et met en place des appareils préfabriqués;
c) fait tout autre travail analogue tel que le revêtement métallique de lanterneaux, de corniches, de coupe-
feu et de solins; l’installation de gouttières et d’autres objets métalliques préfabriqués, tels que tablettes, 
casiers, cloisons, revêtements muraux, écrans, plafonds.

L’exécution des travaux décrits au premier alinéa, comprend la manutention reliée à l’exercice du métier pour 
fins d’installation immédiate et définitive.
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12. COUVREUR :  

Le terme «couvreur» désigne toute personne qui applique et pose sur les couvertures, des compositions  
d’asphalte, de gravier, de papier bardeau, de tuiles de grès ou d’autres produits similaires. Le travail comprend 
également la réparation et l’isolation de telles couvertures, y compris le coupe-vapeur, les membranes de  
toitures rapportées, les membranes d’imperméabilisation, ainsi que la pose de la tôle non soudée et non agrafée.

L’exécution des travaux décrits au premier alinéa, comprend la manutention reliée à l’exercice du métier pour 
fins d’installation immédiate et définitive.

15. CALORIFUGEUR :  

Le terme «calorifugeur» désigne toute personne qui exécute, soit par aspersion ou toute autre méthode  
conventionnelle, les travaux d’isolation thermique suivants :

a)
i. isolation thermique de tout système de tuyauterie nouveau ou existant, qu’il s’agisse
d’installation, de réparation ou de rénovation de tels systèmes, y compris l’application de tous les finis 
protecteurs;

ii. tuyauterie servant au transport d’un fluide quelconque, (eau chaude, eau froide, vapeur, gaz, huile,  
essence, ammoniaque, etc.);

iii. tuyauterie et conduit pour la climatisation, la ventilation ou la réfrigération;

b) isolation thermique de calorifères, de fournaises, de chaudières, de réservoirs et de tout autre appareil 
similaire, à l’exclusion du montage en briques des parois de chaudières.

Le calorifugeur peut également poser des isolants rigides ou semi-rigides.

L’exécution des travaux décrits au premier alinéa, comprend la manutention reliée à l’exercice du métier pour 
fins d’installation immédiate et définitive.

18. BRIQUETEUR-MAÇON :  

Le terme «briqueteur-maçon» désigne toute personne qui fait :

a) la taille, le sciage, la pose avec du mortier, du ciment ou autre adhésif quelconque, ainsi que le tirage des 
joints des pièces de maçonnerie suivantes:
i. briques, pierres naturelles ou artificielles;
ii. briques acides, briques à feu, de plastique, de ciment ou de tout autre matériau réfractaire posé à la 
main ou par méthode pneumatique ou mécanique;
iii. carreaux de matériaux réfractaires;
iv. terres cuites (terra-cotta);
v. béton architectural préfabriqué;
vi. blocs de gypse, de béton ou de verre, blocs de matériaux composites, blocs d’agrégats légers pour murs 
ou cloisons;

b) pose et la soudure des dispositifs d’ancrage, ainsi que la pose des isolants rigides à l’intérieur des murs 
et des cavités de maçonnerie.
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24. MONTEUR-MÉCANICIEN (VITRIER) :  

Le terme «monteur-mécanicien (vitrier)» désigne toute personne qui fait l’installation et la réparation  
d’ouvrages, permanents ou non, se rapportant à l’industrie du verre plat et de tous autres ouvrages similaires 
faits de métaux ou de matériaux de substitution, notamment, l’installation et la réparation de toutes sortes de 
vitres et leur encadrement, de panneaux à tympan, d’objets d’ornementation ou de décoration, de revêtements 
préfabriqués, de murs rideaux, de portes, de fenêtres, de devantures et autres ouvrages similaires composés de 
métal en feuilles ou en moulure et posés avec une base adhérente ou autrement, mais seulement, dans le cas 
d’ouvrages constitués de matériaux autres que du verre, lorsqu’ils sont accessoires ou secondaires à la pose 
ou au montage de verre plat, lorsqu’ils sont reliés aux ouvertures du bâtiment, et lorsqu’ils sont utilisés comme 
substitut du verre.
 
L’exécution des travaux décrits au premier alinéa, comprend la manutention reliée à l’exercice du métier pour 
fins d’installation immédiate et définitive.

DÉFINITION DES TÂCHES D’OCCUPATION – CONVENTIONS COLLECTIVES   

Manœuvre (journalier)  : toute personne qui exécute des travaux qui ne sont pas du ressort des travailleurs 
qualifiés de métiers, des apprentis, des travailleurs détenant une classification ni des manœuvres spécialisés.

Manœuvre spécialisé : toute personne qui :

a) exécute divers travaux relatifs aux métiers de la truelle, tel que : briqueteur-maçon, cimentier-applicateur, 
plâtrier et effectue :
i. le malaxage manuel ou mécanisé des ciments et des mortiers;
ii. le sciage à l’aide de la scie à maçonnerie;
iii. le montage et le démontage des échafaudages préfabriqués;
iv. la remise des matériaux nécessaires au salarié spécialisés de ces métiers;
v. la conduite d’un chariot élévateur « forklift » (maximum 5 tonnes);
vi. l’exécution de différents travaux de nettoyage dans l’exercice de ses fonctions;

b) est affectée au chargement, au déchargement et à la manutention du ciment en vrac et à tous les travaux connexes 
à la coulée de béton incluant le treillis métallique non attaché pour plancher, en panneau ou en rouleau, mais  
excluant les travaux relatifs à la finition du béton, à la pose et à l’assemblage des tiges métalliques (acier d’armature);

c) opère une bouilloire portative pour fondre les bitumes devant servir de mordant, d’isolant ou d’imperméabilisation;

d) opère les foreuses à marteau pneumatique, mécanique ou électrique ainsi qu’une boucharde « bush hammer » 
qui sert à boucharder le béton, sauf lorsque requis par les métiers aux fins d’installation de pièces et d’équipement;

e) racle des matériaux bitumineux pour la construction et la réparation des pavages, lissoir « smoother » 
et petit rouleau de moins d’une tonne;

f) est responsable de l’opération d’une unité (élément) de chauffage fixe ou mobile pour le séchage des 
agrégats et le chauffage de l’asphalte;

g) opère toute unité (élément) de chauffage pour lequel un certificat n’est pas nécessaire, sauf l’entretien 
électrique et mécanique;

h) opère une bascule (balance à plate-forme) pour la pesée des chargements de camion; 

i) pose des isolants rigides ou semi-rigides sauf dans les cas où ces isolants sont nécessaires aux  
couvertures, à la tuyauterie et aux conduits, ainsi qu’à l’intérieur des murs et des cavités de maçonnerie;
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j) procède au calfatage;

k) opère un appareil servant à couper l’asphalte ou le béton (préposé à la coupe au diamant « diamond cut »);

l) installe des tuyaux galvanisés ou de béton servant au drainage des routes;

m) pose des tuyaux d’aqueduc et d’égout et leurs embranchements sur les routes et les chemins publics;

n) effectue avec l’équipement requis (mélangeur-tender « mixer-tender »), pompe, tuyau de 1/4 ou de 3/4 de 
pouce, croix avec cadran servant au gunitage « pression-gunite » tout procédé d’injection de ciment ou de 
béton à l’intérieur d’un coffrage, du roc ou d’un béton déjà existant;

o) opère tout genre de compacteurs manuels ne requérant pas un certificat de compétence-compagnon 
en vertu de la loi;

p) pose de l’uréthane;

q) opère une scie mécanique;

r) opère une pompe dont le diamètre nominal est inférieur à 6 pouces.
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